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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1579/2002 DE LA COMMISSION
du 4 septembre 2002

établissant les valeurs forfaitaires à l’importation pour la détermination du prix d’entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d’application du régime à
l’importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1498/98 (2), et notamment son article
4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application des
résultats des négociations commerciales multilatérales du
cycle d’Uruguay, les critères pour la fixation par la
Commission des valeurs forfaitaires à l’importation des
pays tiers, pour les produits et les périodes qu’il précise
dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfaitaires
à l’importation doivent être fixées aux niveaux repris à
l’annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l’importation visées à l’article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 5 septembre 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 4 septembre 2002.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l’agriculture
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 4 septembre 2002 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 00 052 45,0
999 45,0

0707 00 05 052 101,8
999 101,8

0709 90 70 052 114,0
999 114,0

0805 50 10 388 60,8
524 66,4
528 58,6
999 61,9

0806 10 10 052 72,5
064 105,0
999 88,8

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 052 60,0
388 85,6
400 99,0
508 80,0
512 97,6
720 71,0
800 69,4
804 92,9
999 81,9

0808 20 50 052 102,3
388 64,3
720 56,6
999 74,4

0809 30 10, 0809 30 90 052 102,9
999 102,9

0809 40 05 052 58,0
060 54,5
064 55,3
066 54,5
068 40,1
094 42,6
624 183,5
999 69,8

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6). Le code «999»
représente «autres origines».



RÈGLEMENT (CE) No 1580/2002 DE LA COMMISSION
du 4 septembre 2002

modifiant pour la deuxième fois le règlement (CE) no 881/2002 du Conseil instituant certaines
mesures restrictives spécifiques à l’encontre de certaines personnes et entités liées à Oussama ben
Laden, au réseau Al-Qaida et aux Taliban, et abrogeant le règlement (CE) no 467/2001 du Conseil

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 881/2002 du Conseil du 27 mai 2002
instituant certaines mesures restrictives spécifiques à l’encontre
de certaines personnes et entités liées à Oussama ben Laden, au
réseau Al-Qaida et aux Taliban, et abrogeant le règlement (CE)
no 467/2001 du Conseil interdisant l’exportation de certaines
marchandises et de certains services vers l’Afghanistan, renfo-
rçant l’interdiction des vols et étendant le gel des fonds et autres
ressources financières décidées à l’encontre des Taliban d’Afgha-
nistan (1), modifié par le règlement (CE) no 951/2002 (2), et
notamment son article 7, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) L’annexe I du règlement (CE) no 881/2002 fournit la liste
des personnes, groupes et entités auxquels s’applique le
gel des fonds et des ressources économiques, ordonné
par ce règlement.

(2) Le 8 juillet, le 26 août et le 3 septembre 2002, le Comité
des sanctions a décidé de modifier la liste des personnes,
groupes et entités auxquels doit s’appliquer le gel des
fonds et des ressources économiques. L’annexe I doit
donc être modifiée en conséquence.

(3) La mention «Ummah Tameer E-Nau» figure dans la liste
des personnes physiques annexée au règlement (CE) no

881/2002. Cependant, d’après la décision du Comité des
sanctions du 24 décembre 2001, sur laquelle cette liste
est fondée, et la liste récapitulative dressée par le Comité
des sanctions, il s’avère que «Ummah Tameer E-Nau» est
une personne juridique, un groupe ou une entité. Étant
donné que le règlement (CE) no 881/2002 est censé ne
porter que sur les noms désignés par les Nations unies, il
est indispensable d’inclure la mention «Ummah Tameer
E-Nau» dans la liste appropriée.

(4) Afin de garantir l’efficacité des mesures prévues dans le
présent règlement, il convient qu’il entre en vigueur
immédiatement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Les personnes, groupes et entités énumérés dans l’annexe
sont ajoutés à la liste de l’annexe I du règlement (CE) no 881/
2002.

2. Les personnes, groupes et entités suivants sont supprimés
de la liste de l’annexe I du règlement (CE) no 881/2002.

«Ali, Abdi Abdulaziz, Drabantvägen 21, 177 50 Spånga, Suède,
né le 1er janvier 1955.»

«Aden, Adirisak, Skäftingebacken 8, 163 67 Spånga, Suède, né
le 1er juin 1968.»

«Hussein, Liban, 925, Washington Street, Dorchester, Massa-
chusetts, États-Unis d’Amérique; 2019, Bank Street, Ontario,
Ottawa, Canada.»

«Jama, Garad (alias Nor, Garad K.) (alias Wasrsame, Fartune
Ahmed) 2100, Bloomington Avenue, Minneapolis, Minnesota,
États-Unis d’Amérique; 1806, Riverside Avenue, 2nd Floor,
Minneapolis, Minnesota; né le 26 juin 1974.»

«Aaran Money Wire Service, Inc., 1806, Riverside Avenue,
Second Floor, Minneapolis, Minnesota, États-Unis d’Amérique.»

«Barakat Enterprise, 1762, Huy Road, Columbus, Ohio, États-
Unis d’Amérique.»

«Global Service International, 1929, 5th Street, Suite 204,
Minneapolis, Minnesota, États-Unis d’Amérique.»

3. Dans l’annexe I du règlement (CE) no 881/2002, la
mention «Ummah Tameer E-Nau (Utn), Street 13, Wazir Akbar
Khan, Kaboul, Afghanistan; Pakistan» est supprimée de la liste
des personnes physiques et ajoutée à celle des personnes
morales, groupes et entités.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des Communautés européennes.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 4 septembre 2002.

Par la Commission
Christopher PATTEN

Membre de la Commission
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ANNEXE

Personnes, groupes et entités à ajouter à l’annexe I du règlement (CE) no 881/2002

Personnes physiques

1. Adel Ben Soltane, Via Latisana no 6, Milan, Italie, né le 14 juillet 1970 à Tunis, Tunisie; code fiscal italien:
BNSDLA70L14Z352B.

2. Nabil Benattia, né le 11 mai 1966 à Tunis, Tunisie.

3. Yassine Chekkouri, né le 6 octobre 1966 à Safi, Maroc.

4. Riadh Jelassi, né le 15 décembre 1970 en Tunisie.

5. Mehdi Kammoun, Via Masina no 7, Milan, Italie; né le 3 avril 1968 à Tunis, Tunisie; code fiscal italien:
KMMMHD68D03Z352N.

6. Samir Kishk, né le 14 mai 1955 à Gharbia, Égypte.

7. Tarek Ben Habib Maaroufi, né le 23 novembre 1965 à Ghardimaou, Tunisie.

8. Abdelhalim Remadna, né le 2 avril 1966 à Bistra, Algérie.

9. Mansour Thaer, né le 21 mars 1974 à Bagdad, Iraq.

10. Lazhar Ben Mohammed Tlili, Via Carlo Porta no 97, Legnano, Italie; né le 26 mars 1969 à Tunis, Tunisie; code fiscal
italien: TLLLHR69C26Z352G.

11. Habib Waddani, Via unica Borighero no 1, San Donato M.se (MI), Italie; né le 10 juin 1970 à Tunis, Tunisie; code
fiscal italien: WDDHBB70H10Z352O.

Personnes morales, groupes et entités

12. AKIDA BANK PRIVATE LIMITED (anciennement AKIDA ISLAMIC BANK INTERNATIONAL LIMITED); (ancienne-
ment IKSIR INTERNATIONAL BANK LIMITED); c/o Arthur D. Hanna & Company; 10 Deveaux Street, Nassau,
Bahamas; PO Box N-4877, Nassau, Bahamas.

13. AKIDA INVESTMENT CO. LTD, (alias AKIDA INVESTMENT COMPANY LIMITED); (anciennement AKIDA BANK
PRIVATE LIMITED); c/o Arthur D. Hanna & Company; 10 Deveaux Street, Nassau, Bahamas; P.O. Box N-4877,
Nassau, Bahamas.

14. BA TAQWA FOR COMMERCE AND REAL ESTATE COMPANY LIMITED, Vaduz, Liechtenstein; (anciennement c/o
Asat Trust reg.).

15. GULF CENTER S.R.L., Corso Sempione 69, 20149 Milan, Italie; code fiscal: 07341170152; numéro de TVA: IT
07341170152.

16. MIGA-MALAYSIAN SWISS, GULF AND AFRICAN CHAMBER, (anciennement GULF OFFICE ASSOC. PER LO
SVILUPPO COMM. IND. E TURIS. FRA GLI STATI ARABI DEL GOLFO E LA SVIZZERA); Via Maggio 21, 6900
Lugano TI, Suisse.

17. NADA INTERNATIONAL ANSTALT, Vaduz, Liechtenstein; (anciennement c/o Asat Trust reg.).

18. NASCO BUSINESS RESIDENCE CENTER SAS DI NASREDDIN AHMED IDRIS EC, Corso Sempione 69, 20149
Milan, Italie; code fiscal: 01406430155; numéro de TVA: IT 01406430155.

19. NASCO NASREDDIN HOLDING A.S., Zemin Kat, 219 Demirhane Caddesi, Zeytinburnu, Istanbul, Turquie.

20. NASCOSERVICE SRL, Corso Sempione 69, 20149 Milan, Italie; code fiscal: 08557650150; numéro de TVA: IT
08557650150.

21. NASCOTEX SA, (alias INDUSTRIE GENERALE DE FILATURE ET TISSAGE); (alias INDUSTRIE GENERALE DE
TEXTILE); KM 7 Route de Rabat, BP 285, Tanger, Maroc; KM 7 Route de Rabat, Tanger, Maroc.

22. NASREDDIN COMPANY NASCO SAS DI AHMED IDRIS NASREDDIN EC, Corso Sempione 69, 20149 Milan, Italie;
code fiscal: 03464040157; numéro de TVA: IT 03464040157.

23. NASREDDIN FOUNDATION, (alias NASREDDIN STIFTUNG); c/o Rechta Treuhand-Anstalt, Vaduz, Liechtenstein.

24. NASREDDIN GROUP INTERNATIONAL HOLDING LIMITED, (alias NASREDDIN GROUP INTERNATIONAL
HOLDINGS LIMITED); c/o Arthur D. Hanna & Company; 10 Deveaux Street, Nassau, Bahamas; PO Box N-4877,
Nassau, Bahamas.

25. NASREDDIN INTERNATIONAL GROUP LIMITED HOLDING, (alias NASREDDIN INTERNATIONAL GROUP LTD.
HOLDING); c/o Rechta Treuhand-Anstalt, Vaduz, Liechtenstein; Corso Sempione 69, 20149, Milan, Italie.
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II

(Actes dont la publication n’est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 4 septembre 2002

établissant des critères écologiques révisés pour l’attribution du label écologique communautaire
au papier à copier et au papier graphique et modifiant la décision 1999/554/CE

[notifiée sous le numéro C(2002) 3294]

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

(2002/741/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1980/2000 du Parlement européen et
du Conseil du 17 juillet 2000 établissant un système commu-
nautaire révisé d’attribution du label écologique (1), et notam-
ment son article 6, paragraphe 1, deuxième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) En vertu du règlement (CE) no 1980/2000, le label écolo-
gique communautaire peut être attribué à un produit
présentant des caractéristiques qui lui permettent de
contribuer de manière significative à l’amélioration
d’aspects environnementaux essentiels.

(2) Le règlement (CE) no 1980/2000 prévoit que les critères
spécifiques du label écologique doivent être établis par
catégories de produits.

(3) Il prévoit également que le réexamen des critères du label
écologique et des exigences en matière d’évaluation et de
vérification liées aux critères a lieu en temps utile avant
la fin de la période de validité des critères fixée pour
chaque catégorie de produits. Ce réexamen donne lieu à
une proposition de prorogation, de retrait ou de révi-
sion.

(4) Il convient de réviser les critères écologiques qui ont été
établis par la décision 1999/554/CE de la Commission
du 19 juillet 1999 établissant les critères écologiques
pour l’attribution du label écologique communautaire au
papier à copier (2) afin de tenir compte de l’évolution du
marché. Il convient dans le même temps de modifier la
définition de la catégorie de produits de manière à
inclure le papier graphique.

(5) Il convient d’arrêter une nouvelle décision de la Commis-
sion établissant les critères écologiques spécifiques appli-
cables à cette catégorie de produits, lesquels seront
valables pendant une période de cinq ans.

(6) Il convient que les nouveaux critères établis par la
présente décision et ceux établis par la décision 1999/
554/CE soient valables simultanément pendant une
période limitée à douze mois afin que les sociétés qui
ont obtenu ou demandé le label écologique pour leurs
produits avant la date d’entrée en vigueur de la présente
décision disposent d’un délai suffisant pour mettre ces
produits en conformité avec les nouveaux critères.

(7) Les dispositions prévues par la présente décision sont
basées sur les projets de critères établis par le Comité de
l’Union européenne pour le label écologique institué en
vertu de l’article 13 du règlement (CE) no 1980/2000.

(8) Les dispositions prévues par la présente décision sont
conformes à l’avis du comité institué en vertu de l’article
17 du règlement (CE) no 1980/2000,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Pour obtenir le label écologique communautaire en vertu du
règlement (CE) no 1980/2000, le papier doit entrer dans la caté-
gorie de produits «papier à copier et papier graphique» définie à
l’article 2 et satisfaire aux critères écologiques énoncés à
l’annexe de la présente décision.
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Article 2

1. La catégorie de produits «papier à copier et papier
graphique» comprend les feuilles ou rouleaux de papier non
imprimé destinés à l’impression, à la photocopie, à l’écriture ou
au dessin.

2. Le papier journal, le papier thermosensible et le papier
autocopiant sont exclus de la présente catégorie de produits.

Article 3

À des fins administratives, le numéro de code attribué à la caté-
gorie de produits «papier à copier et papier graphique» est
«011».

Article 4

L’article 3 de la décision 1999/554/CE est remplacé par le texte
suivant:

«Article 3

La définition de la catégorie de produits et les critères écolo-
giques spécifiques établis pour cette catégorie sont valables
jusqu’au 31 août 2003.»

Article 5

La présente décision est applicable du 1er septembre 2002 au
31 août 2007.

Les fabricants de produits entrant dans la catégorie «papier à
copier» qui ont obtenu le label écologique avant le 1er

septembre 2002 peuvent continuer à l’utiliser jusqu’au 31 août
2003.

Les fabricants de produits entrant dans la catégorie «papier à
copier» qui ont demandé le label écologique avant le 1er

septembre 2002 peuvent l’obtenir dans les conditions prévues
par la décision 1999/554/CE. Dans ce cas, le label peut être
utilisé jusqu’au 31 août 2003.

Article 6

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 4 septembre 2002.

Par la Commission
Margot WALLSTRÖM

Membre de la Commission
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ANNEXE

CONTEXTE

Finalité des critères

Ces critères visent en particulier à:
— réduire les rejets de substances toxiques ou eutrophisantes dans les eaux,
— réduire les dommages ou les risques environnementaux liés à l'utilisation d'énergie (réchauffement planétaire, acidifica-

tion, appauvrissement de la couche d'ozone, épuisement des ressources non renouvelables) en diminuant la consom-
mation d'énergie et les émissions atmosphériques qu'elle occasionne,

— réduire les dommages ou les risques environnementaux liés à l'utilisation de substances chimiques dangereuses,
— appliquer les principes de la gestion durable en vue de sauvegarder les forêts.

Les critères sont fixés à des niveaux qui favorisent l'attribution du label au papier à copier et au papier graphique ayant
une faible incidence sur l'environnement.

Exigences en matière d'évaluation et de vérification

Les exigences en matière d'évaluation et de vérification sont indiquées pour chaque critère.

Lorsqu'il est demandé au postulant de produire des déclarations, documents, procès-verbaux d'essai ou tout autre élément
attestant la conformité aux critères, il est entendu qu'ils peuvent être fournis par le postulant et/ou, le cas échéant, par son
(ses) fournisseur(s), etc.

Si besoin est, des méthodes d'essai autres que celles indiquées pour chaque critère peuvent être utilisées si elles sont jugées
équivalentes par l'organisme compétent qui examine la demande.

Dans la mesure du possible, les essais doivent être réalisés par des laboratoires agréés respectant les exigences générales de
la norme EN ISO 17025.

Si besoin est, les organismes compétents peuvent exiger des documents complémentaires et effectuer des contrôles
indépendants.

Il est recommandé aux organismes compétents de tenir compte de l'application de systèmes reconnus de gestion de
l'environnement, tels que EMAS ou ISO 14001, lors de l'évaluation des demandes et de la vérification de la conformité
aux critères (Remarque: Il n'est pas obligatoire d'appliquer ces systèmes de gestion).

CRITÈRES

1. Émissions dans l'eau et dans l'air

a) DCO, soufre (S), NOx: pour chacun de ces paramètres, les émissions dans l'air et/ou dans l'eau dues à la fabrication
de pâte à papier et de papier sont exprimées en termes de points (PDCO, PS, PNOx) suivant les modalités précisées
ci-dessous.

Aucune des valeurs obtenues pour les différents points (PDCO, PS, ou PNOx) ne doit dépasser 1,5.

Le nombre total de points (Ptotal = PDCO + PS + PNOx) ne doit pas dépasser 3,0.

PDCO doit être calculé comme suit (PS et PNOx doivent être calculés exactement de la même manière).

Calcul pour la fabrication de pâte à papier: pour chaque pâte à papier i utilisée, les valeurs de DCO correspondantes
(DCOpâte, i exprimées en kg/tonne séchée à l'air — TSA), sont divisées par la valeur de référence pour ce type de pâte
(DCOréférence, pâte) indiquée dans le tableau suivant. Ces quotients sont pondérés en fonction de la proportion de
chaque pâte utilisée (pi pour le papier humide), et additionnés pour obtenir le nombre de points pour la fabrication
de pâte (PDCO, pâte). La formule est donc la suivante:

PDCO, pâte = Σ (pi × DCOpâte, i/DCOréférence, pâte)

Calcul pour la fabrication de papier: le nombre de points pour la fabrication de papier (PDCO, papier) est calculé en
divisant les valeurs de DCO correspondantes (DCOpapier) par la valeur de référence pour le papier (DCOréférence, papier)
indiquée dans le tableau ci-après. La formule est donc la suivante:

PDCO, papier = DCOpapier/DCOréférence, papier

Calcul du total des points PDCO: une valeur de référence globale pour la pâte à papier pondérée en fonction des
différentes pâtes utilisées (DCOréférence pondérée, pâte) se calcule comme suit:

DCOréférence pondérée, pâte = Σ (pi × DCOréférence, pâte)
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Émissions (kg/TSA)
Type de pâte/papier

DCOréférence Sréférence NOx référence

Enfin, les points calculés pour la fabrication de pâte et de papier sont combinés pour obtenir le nombre total de
points (PDCO) comme suit:

PDCO PDCO, pâte × DCOréférence pondérée, pâte/(DCOréférence pondérée, pâte + DCOréférence, papier) + PDCO, papier × DCOréférence, papier/(DCOré-
férence pondérée, pâte + DCOréférence, papier)

Tableau des valeurs de référence pour les émissions occasionnées par la fabrication des différents types de pâtes et
par la fabrication de papier

Pâte à papier chimique (pâte Kraft et autres, à l'exception de la
pâte au sulfite)

18,0 0,6 1,6

Pâte chimique (sulfite) 25,0 0,6 1,6

Pâte PCTM 15,0 0,2 0,3

Pâte TMP/Groundwood 3,0 0,2 0,3

Pâte à base de fibres recyclées 2,0 0,2 0,3

Papier (usines non intégrées utilisant uniquement des pâtes
commerciales achetées à l'extérieur)

1,0 0,3 0,8

Papier (autres usines) 1,0 0,3 0,7

Évaluation et vérification: le postulant fournira des calculs détaillés attestant la conformité à ce critère, ainsi que les
documents justificatifs correspondants, dont des procès-verbaux d'essais basés sur les méthodes suivantes: DCO:
ISO 6060; NOx: ISO 11564; S(oxyd.): EPA no.8; S (réd.): EPA no 16A; détermination de la teneur en S des produits
pétroliers: ISO 8754:1995; détermination de la teneur en S du charbon: ISO 351.

Les documents justificatifs indiqueront la fréquence de mesure et le calcul des points pour la DCO, le S et le NOx.
Seront couvertes toutes les émissions de S et de NOx occasionnées par la fabrication de pâte à papier et de papier, y
compris la vapeur dégagée à l'extérieur du site de production, à l'exception des émissions liées à la production
d'électricité. Les mesures portent sur les chaudières de récupération, les fours à chaux, les chaudières à vapeur et, le
cas échéant, les chaudières de destruction des gaz malodorants. Les émissions diffuses seront également prises en
compte. Les valeurs d'émissions atmosphériques notifiées pour le S comprendront aussi bien les émissions de S
oxydé que celles de S réduit (sulfure de méthyl, méthyl mercaptan, sulfure d'hydrogène, etc.). Les émissions de
soufre liées à la production d'énergie thermique à partir de pétrole, de charbon et d'autres combustibles externes
dont la teneur en soufre est connue peuvent être calculées au lieu d'être mesurées, et doivent être prises en compte.

Les émissions dans l'eau doivent être mesurées à partir d'échantillons non filtrés et non décantés, soit après
traitement local dans l'installation, soit après traitement dans une installation de traitement publique. Les mesures
portent sur une période de production de 12 mois. Dans le cas d'une usine nouvelle ou reconstruite, les mesures
doivent être effectuées sur une période d'au moins 45 jours consécutifs de fonctionnement régulier de l'installation.
Les mesures doivent être représentatives de la période considérée.

b) AOX: les émissions d'AOX liées à la fabrication de chacun des types de pâtes à papier utilisés ne dépasseront pas
0,25 kg/TSA.

Évaluation et vérification: le postulant fournira des procès-verbaux d'essais établis à l'aide de la méthode suivante:
AOX ISO 9562 (1989). Les documents justificatifs indiqueront la fréquence de mesure. Les AOX ne seront mesurés
que dans les procédés recourant à des composés chlorés pour le blanchiment de la pâte. Les AOX ne doivent pas
être mesurés dans les effluents issus de la production de papier non intégrée, dans les effluents issus de la
production de pâte sans blanchiment, et lorsque le blanchiment est effectué avec des substances non chlorées.

Les mesures seront effectuées à partir d'échantillons non filtrés et non décantés, soit après traitement local dans
l'installation, soit après traitement dans une installation de traitement publique. Les mesures portent sur une période
de production de 12 mois. Dans le cas d'une usine nouvelle ou reconstruite, les mesures doivent être effectuées sur
une période d'au moins 45 jours consécutifs de fonctionnement régulier de l'installation. Les mesures doivent être
représentatives de la période considérée.

c) CO2: les émissions de dioxyde de carbone en provenance de sources non renouvelables ne doivent pas dépasser
1 000 kg par tonne de papier fabriquée, y compris les émissions liées à la production d'électricité (sur le site ou
hors site). Pour les usines non intégrées (utilisant uniquement des pâtes à papier commerciales), les émissions ne
dépasseront pas les 1 100 kg par tonne. Les émissions seront calculées en additionnant les émissions résultant de la
production de pâte à papier et celles résultant de la fabrication de papier.
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Combustible Émissions CO2, fossile Unité

Évaluation et vérification: le postulant fournira des calculs détaillés attestant la conformité à ce critère, ainsi que les
documents justificatifs correspondants.

Le postulant communiquera des données sur les émissions atmosphériques de dioxyde de carbone. Seront couvertes
toutes les sources de combustibles non renouvelables utilisés pour la fabrication de pâte à papier et de papier, y
compris les émissions liées à la production d'électricité (sur le site ou hors site).

Les coefficients d'émission suivants seront utilisés pour le calcul des émissions de CO2 liées aux combustibles:

Charbon 95 g CO2, fossile/MJ

Pétrole brut 73 g CO2, fossile/MJ

Fioul 1 74 g CO2, fossile/MJ

Fioul 2-5 77 g CO2, fossile/MJ

GPL 69 g CO2, fossile/MJ

Gaz naturel 56 g CO2, fossile/MJ

Électricité du réseau 400 g CO2, fossile/kWh

La valeur utilisée pour l'électricité en provenance du réseau doit être celle donnée dans le tableau ci-dessus
(moyenne européenne), à moins que le postulant ne présente une documentation indiquant la valeur moyenne pour
son ou ses fournisseur(s) d'électricité, auquel cas il peut utiliser cette valeur plutôt que celle figurant dans le tableau.

Les calculs et bilans massiques portent sur une période de production de 12 mois. Dans le cas d'une usine nouvelle
ou reconstruite, les mesures doivent être effectuées sur une période d'au moins 45 jours consécutifs de fonctionne-
ment régulier de l'installation. Les calculs doivent être représentatifs de la période considérée.

2. Consommation d'énergie

a) Électricité: la consommation d'électricité liée à la production de pâte à papier et de papier sera exprimée en termes
de points (PE) comme suit.

Le nombre de points, PE, devra être inférieur ou égal à 1,5.

PE sera calculé comme suit.

Calcul pour la fabrication de pâte à papier: pour chaque pâte à papier i utilisée, la consommation d'électricité
correspondante (Epâte, i exprimée en kWh/TSA) sera calculée comme suit:

Epâte, i = électricité produite au niveau interne + électricité achetée − électricité vendue

Cette valeur sera divisée par la valeur de référence pour ce type de pâte (Eréférence, pâte) indiquée dans le tableau suivant.
Ces quotients seront pondérés en fonction de la proportion de chaque pâte utilisée (pi pour le papier humide), et
additionnés pour obtenir le nombre de points pour la consommation d'électricité liée à la fabrication de la pâte à
papier (PE, pâte). La formule est donc la suivante:

PE, pâte = Σ (pi × Epâte, i/Eréférence, pâte)

Calcul pour la fabrication de papier: de même, la consommation d'électricité liée à la fabrication de papier (Epapier)
est calculée et divisée par la valeur de référence pour ce type de papier (Eréférence, papier) indiquée dans le tableau
suivant, comme suit:

Epapier = électricité produite au niveau interne + électricité achetée − électricité vendue

PE, papier = Epapier/Eréférence, papier

Calcul du total des points PE: une valeur de référence globale pondérée pour la pâte à papier (Eréférence pondérée, pâte) se
calcule comme suit:

Eréférence pondérée, pâte = Σ (pi × Eréférence, pâte)

Enfin, les points calculés pour la fabrication de pâte et de papier sont combinés pour obtenir le nombre total de
points (PE) come suit:

PE = PE, pâte × Eréférence pondérée, pâte/(Eréférence pondérée, pâte + Eréférence, papier) +PE, papier × Eréférence, papier/(Eréférence pondérée, pâte + Eréférence,
papier)
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Type de pâte Combustibles en kWh/TSA Fréférence Électricité en kWh/TSA Eréférence

Type de papier Combustibles en kWh/tonne Électricité en kWh/tonne

b) Combustibles (chaleur): la consommation de combustibles liée à la fabrication de pâte à papier et de papier sera
exprimée en termes de points (PF) comme suit.

Le nombre de points, PF, devra être inférieur ou égal à 1,5.

PF sera calculé comme suit.

Calcul pour la fabrication de pâte à papier: pour chaque pâte à papier i utilisée, la consommation de combustibles
(Fpâte, i, exprimée en kWh/TSA) sera calculée comme suit:

Fpâte, i = combustibles produits au niveau interne + combustibles achetés − combustibles vendus − 1,25 × électri-
cité produite au niveau interne

Remarque: La valeur Fpâte, i (et sa contribution à PF, pâte) ne doit pas être calculée pour la pâte mécanique, sauf lorsqu'il
s'agit de pâte mécanique commerciale séchée à l'air contenant au moins 90 % de matière sèche.

La valeur Fpâte, i sera divisée par la valeur de référence pour ce type de pâte (Fréférence, pâte) indiquée dans le tableau
suivant. Ces quotients sont pondérés en fonction de la proportion de chaque pâte utilisée (pi pour le papier
humide), et additionnés pour obtenir le nombre de points pour la consommation de combustibles liée à la
fabrication de la pâte à papier (PF, pâte). La formule est donc la suivante:

PF, pâte = Σ (pi × Fpâte, i/Fréférence, pâte)

Calcul pour la fabrication de papier: de même, la consommation de combustibles liée à la fabrication de papier
(Fpapier, exprimée en kWh/TSA) est calculée comme suit:

Fpapier = combustibles produits au niveau interne + combustibles achetés − combustibles vendus − 1,25 × électri-
cité produite au niveau interne

PF, papier = Fpapier/Fréférence, papier

Calcul du total des points PF: une valeur de référence globale pondérée pour la pâte à papier (Fréférence pondérée, pâte) se
calcule comme suit:

Fréférence pondérée, pâte = Σ (pi × Fréférence, pâte)

Enfin, les points calculés pour la fabrication de pâte et de papier sont combinés pour obtenir le nombre total de
points (PF) comme suit:

PF = PF, pâte × Fréférence pondérée, pâte/(Fréférence pondérée, pâte + Fréférence, papier) + PF, papier × Fréférence, papier/(Fréférence pondérée, pâte + Fréférence,
papier)

Tableau des valeurs de référence pour l'électricité et les combustibles

Pâte chimique 4 000
(Remarque: pour la pâte commerciale
séchée à l'air contenant au moins
90 % de matière sèche (pcsa), cette
valeur peut être majorée de 25 %
compte tenu de l'énergie nécessaire
au séchage)

800

Pâte mécanique 900
(Remarque: cette valeur s'applique
uniquement à la pcsa)

2 500

Pâte à base de fibres recyclées 1 800
(Remarque: pour la pcsa, cette valeur
peut être majorée de 25 % compte
tenu de l'énergie nécessaire au
séchage)

800

Papier non couché, fin, sans bois

Papier à revue (SC — supercalandré)

1 800 600

Papier couché, fin, sans bois

Papier couché à revue (LWC, MWC)

1 800 800
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Évaluation et vérification [pour a) et b)]: le postulant fournira des calculs détaillés attestant la conformité à ce critère,
ainsi que tous les documents justificatifs correspondants. Les indications communiquées devront dès lors
comprendre la consommation totale d'électricité et de combustibles.

Le postulant doit calculer toute l'énergie (divisée en chaleur/combustibles et électricité) consommée au cours de la
fabrication de la pâte et du papier et inclure l'énergie utilisée pour le désencrage des vieux papiers destinés à
fabriquer du papier recyclé. L'énergie utilisée pour le transport des matières premières, la transformation et le
conditionnement n'est pas prise en compte pour les calculs de la consommation d'énergie.

L'énergie thermique totale comprend tous les combustibles achetés. Elle comprend également l'énergie thermique
récupérée lors de l'incinération de liqueurs et de déchets produits sur le site (par exemple, déchets de bois, sciure,
liqueurs, vieux papiers, cassés de fabrication), ainsi que l'énergie thermique récupérée lors de la production interne
d'électricité. Pour le calcul de l'énergie totale, le postulant ne doit toutefois tenir compte que de 80 % de l'énergie
thermique provenant de ces sources.

L'énergie électrique totale comprend l'électricité nette importée du réseau de distribution et la production interne
d'électricité mesurée en énergie électrique. Il n'est pas nécessaire d'y inclure l'électricité utilisée pour traiter les eaux
résiduaires.

En cas de production de vapeur au moyen d'électricité comme source de chaleur, il conviendra de calculer la valeur
thermique de la vapeur, puis de la diviser par 0,8 et de l'ajouter à la consommation totale de combustibles.

3. Fibres — Gestion durable des forêts

Les fibres peuvent être constituées de fibres de bois, de fibres recyclées provenant de papier récupéré ou d'autres fibres
cellulosiques. Les fibres provenant de cassés de fabrication ne sont pas considérées comme des fibres recyclées.

Au moins 10 % des fibres de bois vierges provenant de forêts doivent provenir de forêts certifiées comme étant gérées
de manière à mettre en œuvre les principes et mesures permettant de garantir la gestion durable des forêts.

Les autres fibres de bois vierges provenant de forêts doivent provenir de forêts gérées de manière à mettre en œuvre les
principes et mesures permettant de garantir la gestion durable des forêts.

L'origine de toutes les fibres vierges doit être indiquée.

Pour les forêts européennes, les principes et mesures susmentionnés doivent être au moins conformes aux orientations
paneuropéennes sur le niveau de gestion durable des forêts adoptées lors de la conférence ministérielle sur la
protection des forêts en Europe organisée à Lisbonne du 2 au 4 juin 1998. Pour les forêts hors d'Europe, ils doivent
correspondre aux principes de gestion forestière adoptés par la Conférence des Nations unies sur l'environnement et le
développement (CNUED) (Rio de Janeiro, juin 1992) et, le cas échéant, aux critères ou orientations relatifs à la gestion
durable des forêts adoptés dans le cadre des initiatives internationales et régionales respectives (Organisation internatio-
nale des bois tropicaux (OIBT, processus de Montréal, processus de Tarapoto, initiative Programme des Nations unies
pour l'environnement/Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture, PNUE/OAA pour les zones
arides d'Afrique).

Évaluation et vérification: le postulant indiquera les types, quantités et origines des fibres utilisées dans la fabrication de la
pâte à papier et du papier. L'origine des fibres vierges sera indiquée suffisamment précisément pour permettre, le cas
échéant, d'effectuer des contrôles en vue de vérifier que les fibres vierges proviennent bien de forêts exploitées suivant
les principes de la gestion durable. En cas d'utilisation de fibres vierges en provenance de forêts, le postulant fournira
des certificats appropriés et des documents justificatifs prouvant que le système de certification permet une évaluation
valable des principes et mesures de gestion durable des forêts mentionnés ci-dessus. Pour les fibres de bois vierges
provenant de forêts non certifiées comme faisant l'objet d'une gestion durable, le postulant présentera une déclaration,
une charte ou un code de conduite appropriés attestant le respect des exigences susmentionnées.

4. Substances chimiques dangereuses

Évaluation et vérification: le postulant fournira la liste des substances chimiques utilisées dans la production de pâte à
papier et de papier, ainsi que la documentation nécessaire (par exemple, fiches de données de sécurité). Cette liste
indiquera la quantité, la fonction et les fournisseurs de toutes les substances chimiques industrielles employées.

a) Chlore: le gaz chloré ne doit pas être utilisé comme agent de blanchiment. Cette disposition ne s'applique pas au
gaz chloré provenant de la production et de l'emploi de dioxyde de chlore.

Évaluation et vérification: le postulant produira une déclaration du ou des fabricants de pâte à papier attestant que le
blanchiment n'a pas été effectué au moyen de gaz chloré (Remarque: Bien que cette exigence s'applique également au
blanchiment de fibres recyclées, il est admis que ces fibres aient été blanchies au gaz chloré au cours de leur cycle
de vie précédent).

b) APEO: les alkylphénoléthoxylates (APEO) ou autres dérivés d'alkylphénol ne doivent pas être ajoutés aux produits
chimiques de nettoyage et de désencrage, aux agents antimousse, aux dispersants ou aux couches. Ces dérivés sont
définis comme des substances qui, en se dégradant, produisent de l'alkylphénol.

Évaluation et vérification: le postulant produira une ou des déclarations de son ou ses fournisseurs de substances
chimiques attestant que ces substances sont exemptes d'alkylphénoléthoxylates et autres dérivés d'alkylphénol.
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c) Monomères résiduels: la quantité totale de monomères résiduels (à l'exception de l'acrylamide) auxquels est (ou
peut être) attribuée l'une quelconque des phrases de risque (éventuellement en combinaison) suivantes:

R45 (peut causer le cancer),

R46 (peut causer des altérations génétiques héréditaires),

R49 (peut causer le cancer par inhalation),

R50/53 (très toxique pour les organismes aquatiques, peut altérer durablement l'environnement aquatique),

R51/53 (toxique pour les organismes aquatiques, peut altérer durablement l'environnement aquatique),

R52/53 (nocif pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environne-
ment aquatique),

R60 (peut altérer la fertilité),

R61 (risque pendant la grossesse d'effets néfastes pour l'enfant),

telles que définies dans la directive 67/548/CEE du Conseil du 27 juin 1967 concernant le rapprochement des
dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives à la classification, l'emballage et l'étiquetage des
substances dangereuses (1) et ses modifications ultérieures, présente dans les couches, les adjuvants de rétention, les
agents de renforcement, les hydrofuges ou les substances chimiques utilisés pour le traitement interne ou externe
des eaux, ne doit pas dépasser une concentration de 100 ppm (calculée sur la base de la teneur en matière solide).

La concentration d'acrylamide (calculée sur la base de la teneur en matière solide) dans les couches, les adjuvants de
rétention, les agents de renforcement, les hydrofuges ou les substances chimiques utilisés pour le traitement interne
ou externe des eaux ne doit pas dépasser les 1 000 ppm.

L'organisme compétent peut autoriser le postulant à déroger à cette obligation en ce qui concerne les substances
chimiques employées pour le traitement externe de l'eau.

Évaluation et vérification: le postulant doit fournir une déclaration de conformité à ce critère, ainsi qu'une documenta-
tion appropriée (par exemple, fiches de données de sécurité).

d) Agents tensio-actifs utilisés dans les solutions de désencrage pour les fibres recyclées: lorsque la quantité
totale des agents tensio-actifs employés dans les différentes formulations utilisées pour le désencrage des fibres
recyclées est d'au moins 100g/TSA, chacun des agents tensio-actifs doit être facilement biodégradable. Lorsque la
quantité totale des agents tensio-actifs employés est inférieure à 100g/TSA, chaque agent tensio-actif doit être soit
facilement biodégradable, soit biodégradable à terme (voir les méthodes d'essai et les seuils de réussite présentés
ci-dessous).

Évaluation et vérification: le postulant produira une déclaration de conformité à ce critère, ainsi que les fiches de
données de sécurité ou les procès-verbaux d'essais correspondants pour chacun des agents tensio-actifs. Ces
documents indiqueront la méthode d'essai employée, le seuil de réussite et la conclusion. La méthode d'essai et le
seuil seront choisis parmi les possibilités suivantes: pour la biodégradabilité immédiate OCDE 301 A-F (ou normes
ISO équivalentes), avec un pourcentage de dégradation dans les 28 jours d'au moins 70 % pour 301 A et E, et d'au
moins 60 % pour 301 B, C, D et F; pour la biodégradabilité finale OCDE 302 A-C (ou normes ISO équivalentes),
avec un pourcentage de dégradation (y compris l'adsorption) dans les 28 jours d'au moins 70 % pour 302 A et B, et
d'au moins 60 % pour 302 C.

e) Biocides: les composants actifs des biocides ou des agents biostatiques utilisés pour lutter contre les organismes
responsables de la formation de dépôts visqueux dans les systèmes de circulation d'eau contenant des fibres ne
doivent pas être susceptibles de bio-accumulation.

Évaluation et vérification: le postulant produira une déclaration de conformité à ce critère, ainsi que les fiches de
données de sécurité ou les procès-verbaux d'essais correspondants. Ces documents indiqueront la méthode d'essai
employée, le seuil de réussite et la conclusion, au moyen des méthodes d'essai suivantes: OCDE 107, 117 ou 305
A-E.

f) Colorants azoïques: ne doit être utilisé aucun colorant azoïque susceptible de libérer l'une des amines aromatiques
suivantes:

4-aminobiphényl (92-67-1)

benzidine (92-87-5)

4-chloro-o-toluidine (95-69-2)

2-naphthylamine (91-59-8)

o-aminoazotoluène (97-56-3)

5-nitro-o-toluidine (99-55-8)

4-chloroaniline (106-47-8)

4-métoxy-m-phénylènediamine (615-05-4)

4,4�-diaminodiphènylméthane (101-77-9)

3,3�-dichlorobenzidine (91-94-1)

(1) JO 196 du 16.8.1967, p. 1.
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3,3�-diméthoxybenzidine (119-90-4)

3,3�-diméthylbenzidine (119-93-7)

4,4�-méthylènedi-o-toluidine (838-88-0)

p-crésidine (120-71-8)

4�-méthylène-bis-(2-chloraniline) (101-14-4)

4,4�-oxydianiline (101-80-4)

4,4�-thiodianiline (139-65-1)

o-toluidine (95-53-4)

4-méthyl-m-phénylènediamine (95-80-7)

2,4,5-triméthylaniline (137-17-7)

o-anisidine (90-04-0)

4-amino azobenzène (60-09-3)

Évaluation et vérification: le postulant produira une déclaration de conformité à ce critère.

g) Colorants: aucune formulation colorante commerciale à laquelle est (ou peut être) attribuée, au moment de
l'application, l'une quelconque des phrases de risque (éventuellement en combinaison) suivantes:

R50 (très toxique pour les organismes aquatiques),

R51 (toxique pour les organismes aquatiques),

R52 (nocif pour les organismes aquatiques),

R53 (peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique),

telles que définies dans la directive 1999/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 1999 concernant
le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres relatives à la
classification, à l'emballage et à l'étiquetage des préparations dangereuses (1), et ses modifications ultérieures, ne doit
être utilisée sur de la pâte ou du papier.

Aucune formulation colorante commerciale contenant un total de plus de 2 % en poids de substances auxquelles est
(ou peut être) attribuée, au moment de l'application, l'une quelconque des phrases de risque (éventuellement en
combinaison) visées ci-dessus au sens de la directive 67/548/CEE et de ses modifications ultérieures, ne doit être
utilisée sur de la pâte ou du papier.

Ce critère ne s'applique pas aux formulations dont la classification est uniquement due à la présence de composants
colorants présentant un degré de fixation d'au moins 98 %. On entend par degré de fixation la rétention totale de
colorant sur les fibres pendant le processus.

Évaluation et vérification: le postulant présentera une déclaration de conformité à ce critère, ainsi que la documenta-
tion appropriée, par exemple les fiches de données de sécurité.

h) Colorants ou pigments à complexe métallifère: l'utilisation de colorants ou de pigments à base de plomb, de
cuivre, de chrome, de nickel ou d'aluminium est interdite. Les colorants ou pigments à base de phtalocyanine de
cuivre peuvent cependant être utilisés.

Évaluation et vérification: le postulant présentera une déclaration de conformité.

i) Impuretés ioniques dans les colorants: la teneur en impuretés ioniques des colorants utilisés ne doit pas dépasser
les valeurs suivantes: Ag 100 ppm; As 50 ppm; Ba 100 ppm; Cd 20 ppm; Co 500 ppm; Cr 100 ppm; Cu
250 ppm; Fe 2500 ppm; Hg 4 ppm; Mn 1000 ppm; Ni 200 ppm; Pb 100 ppm; Se 20 ppm; Sb 50 ppm; Sn
250 ppm; Zn 1500 ppm.

Évaluation et vérification: le postulant présentera une déclaration de conformité.

5. Gestion des déchets

Tous les sites de production de pâte et de papier doivent être dotés d'un système de traitement des déchets (tel que
défini par les autorités réglementaires responsables des sites en question) et des produits résiduels issus de la fabrication
du produit porteur du label écologique. La demande est accompagnée d'une documentation ou d'explications relatives
au système et doit obligatoirement comprendre des informations sur les points suivants:

— procédés utilisés pour trier et employer les matériaux recyclables contenus dans le flux de déchets,

— procédés de récupération des matériaux destinés à d'autres fins, telles que l'incinération pour produire de la vapeur
industrielle, ou à un usage agricole,

— procédés de traitement des déchets dangereux (tels que définis par les autorités réglementaires responsables des sites
de production en question).

Évaluation et vérification: le postulant présentera une description de la gestion des déchets pour les sites concernés, ainsi
qu'une déclaration de conformité au critère.

(1) JO L 200 du 31.5.1999, p. 1.
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6. Aptitude à l'usage

Le produit doit être apte à l'usage.

Évaluation et vérification: le postulant fournira une documentation appropriée et/ou des résultats d'essais.

7. Informations figurant sur l'emballage

Le produit portera le texte suivant (ou un texte équivalent) sur l'emballage primaire et l'emballage secondaire:

«Ce produit est porteur de la fleur car il respecte certains critères permettant de limiter les émissions dans l'eau
(DCO, AOX) et dans l'air (S, NOx, CO2) et de réduire la consommation d'énergie et de combustibles fossiles.»

«Pour de plus amples informations sur la fleur, consultez le site Internet suivant: http://europa.eu.int/ecolabel».

«Collectez les vieux papiers pour les faire recycler.»

Le fabricant peut également indiquer le pourcentage minimal de fibres recyclées.

Évaluation et vérification: le postulant fournira un échantillon de l'emballage du produit et des informations qui
accompagnent le produit, ainsi qu'une déclaration de conformité à ce critère.

8. Informations figurant sur le label écologique

Le cadre 2 du label écologique doit contenir le texte suivant:

«Faible pollution de l'air et de l'eau
Faible consommation d'énergie
Utilisation restreinte de substances nocives».

Évaluation et vérification: le postulant fournira un échantillon de l'emballage faisant apparaître le label, ainsi qu'une
déclaration de conformité à ce critère.



RECTIFICATIFS

Rectificatif au règlement (CE) no 1570/2002 de la Commission du 30 août 2002 fixant les restitutions à l’expor-
tation dans le secteur de la viande bovine

(«Journal officiel des Communautés européennes» L 234 du 31 août 2002)

Page 38, à l’annexe, dans le groupe de destinations «B03»:

Supprimer: «Hongrie».
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